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Date de la convocation : 20 juin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept.iuin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de
Communes du Eassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives
et des Services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur
PAtTiCE BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouâge), M.
Jean-Pierre FROC (Marennes-Hiers Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
BERBUDEAU (Bourcefranc-le-Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc-le-Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc-le-Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislâine LE

ROCHELEUIL-BEGU (Saint-lust-Luzac), M. Jean-Pierre MANCEAU (SaintJust-Luzac), M. François SERVENT
(Nieulle-sur-Seudre), M. Joël PAPINEAU (5aint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes'Hiers Brouage) - pouvoir à Mme l\y'ariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
LUTZ (Marennes Hiers-Erouage) - pouvoir à M. Jean-Marie PETIT (Ma ren nes-H ie rs- Brouage) ; M. Philippe
MOINÊT (Marennes Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage) ; Mme
Sabrina HUET (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe EIARD (Bourcefranc-le-Chapus); M. Guy
PROTEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) pouvoir à M. lean-Marie BERBUDEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-

Seudre) pouvoir à M. François SERVENT(Nieulle-sur-Seudre)

Absents:
N4. Richard GUERIT {Marennes Hiers-Brouage)
l\,4. lean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le-Chapus)

M.loël CHAG NOLEAU (Le Gua)

M. lean Lou CHEMIN (Saint-lust-Luzac)

Secrétaire de séance : M. François SERVENT
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Monsieur le Président expose que l'article L. 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que

l'attribution des subventions doit donner lieu à une délibération distincte du budget. ll est proposé au Conseil

Communautaire de se prononcer sur les montants de subventions pour les organismes suivants :

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu l'article L. 2311 7 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que l'attribution de subventions
donne lieu à une délibération distincte du vote du budget;

Vu les dossiers de demandes de subvention déposés auprès de la Communauté de communes du Bassin de
Marennes et leur examen en commission culture - sport - coopération du 6 juin 2024 ;

Vu le budget primitif del'anc,ée2024:

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré,

DECIDE

D'attribuer la somme de 800,00 à la SNSM ;

D'inscrire ces dépenses au budget général de l'année 2024;
D'autoriser le Président à signer tout document afférent.

ADOPTE A YUNANIMITE

Contre : 0Pour : 23

Le Président
PAtTiCE EROU HARD

Abstention:0

Le Secrétaire de séance

François SERVENT

Pour extrait conforme au registre des délibérâtions

800,00 €SNSM 800,40 € 6 000,04 €

Les Erico os des Marais 1 000,04 € REJET

500,00 € REJETExplor'Event

Simon Trochut - panicipation au champaonnat

du monde de planche5 à voile BlC293
NC RUET
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